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RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 

Tableau des personnels et mouvements  

Situation au 31 décembre 2022 

 

 

SALARIE FONCTION ETP 

FICHET Serge Directeur général 1.00 

GONTHIER Blandine Directrice financière 1.00 

NGUYEN Lan Directrice ressources humaines 1.00 

PETEUIL Mélanie Directrice qualité et projets 1.00 

BERNARD Sandrine Gestionnaire de paie 0.80 

LESCURE Karine Gestionnaire de paie 1.00 

POINSOT Stéphanie Coordonnatrice Comptable 1.00 

MAZEAU Anais Assistante qualité - administration 1.00 

QUOY Laetitia Assistante RH 1.00 

LACOMBRE Marie Assistante administrative et paie 1.00 

BARADEL Aude Chargée du SAPAD * 1.00 

ETP financés au 31/12/2022 9.80 

Total ETP au 31/12/2022 10.80 

 

 

 

* La gestion du Service d’Assistance Pédagogique à Domicile (SAPAD) est assurée par Madame 

Aude BARADEL, mise à disposition par le ministère de l’Éducation Nationale. 

 

  



4 

 

 

ACTIVITE GLOBALE DES PEP 71 ANNEE 2022 

 

 
 
  

SERVICES Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes

App. de coord. Thérapeutique 18

App. de coord. Thérapeutique hors les murs 5

Accueils de Jour 106

CAMSP 601

Plateforme TND 611

PCPE Enfants 43

CMPP 282 89

ESAT 137

Foyer deVie 31

Foyer d'Accueil Médicalisé 27

IME Autisme TED 31

SAFEP - SSEFIS 44

SAMSAH 68

PCPE le lien 54

SAVS 196

SESSAD DI-TC 104

SESSAD TSA 46

UEMA 7

UEEA 7

Villa Orbize 6

Dispositif de Répit 12

Pole Accompagnement Scolaire 9

EMAPT 42

CHRS 18 39

MECS Hébergement 35

MECS Accueil de Jour 6

MECS PAD 10

Accueil de jour Ecluse Chalon sur Saône 368 156

LEAO Mâcon & Louhans 256 104

Hébergement d'Urgence 35 15

ALT 7 3

ISCG - ISG 438

Dispositif Interm. Locative Ecluse 26 16

Garde Enfants Retour Emploi 131 78

Médiation Familiale 255

Espace Rencontre 110 86

Visites médiatisées 42 31

Groupes Entraide Mutuelle hand psy 98

Groupes Entraide Mutuelle TSA 12

Résidences Accueil et Services 56

Dispositif Interm. Locative Hébergement 9

Habitat Inclusif 8

Emploi accompagné 77

Prestations d'Appui Spécifique 120

Structure d'Insertion par l'Activité Economique 238

Caisse de solidarité 161

SAPAD 172
Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes

1914 770 1136 1800 172 0

TOTAL GENERAL

5792

DONNEES 2022

2684 2936 172

Politiques Sociales de 

Proximité (PSP)

Politiques Educatives Social, Médicosocial ou 

Sanitaire (SMS)

SMS PSP PEP
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Concernant le secteur social, médicosocial ou sanitaire, l’activité enregistrée au cours de l’exercice 
2022 s’établit en très forte progression avec un nombre de bénéficiaires en hausse de + de 20% en 
moyenne (+456), hausse qui concerne dans les mêmes proportions le secteur adulte ainsi que les plus 
jeunes.  
Pour le secteur des plus jeunes, ce sont 323 bénéficiaires supplémentaires qui s’expliquent par 
l’ouverture des nouveaux dispositifs au sein du pôle Autisme (Villa Orbize, IME 365, UEEA), de même 
que par le fonctionnement de l’Équipe Mobile d’Accompagnement Pour Tous (environ 20% de la 
croissance) mais c’est surtout l’activité du pôle Interventions Précoces qui tire les chiffres vers le haut 
avec près de 260 enfants supplémentaires (environ 80% de la hausse). 
Pour le secteur des adultes, la progression s’élève à + 133, dont les 2/3 correspondent au 
développement d’actions de guidance parentale au sein du CMPP (89 parents accompagnés dans ce 
cadre), le tiers restant résulte d’une activité plus marquée pour le PCPE adulte et le CHRS. 
 
Concernant les politiques sociales de proximité, l’activité enregistrée au cours de l’exercice 2022 est, 
elle aussi en très forte progression avec un nombre de bénéficiaires en hausse de + de 20% en moyenne 
(+482), avec une progression quasi identique de +19% pour le secteur adulte et de +21% pour les 
enfants.  
Pour le secteur des plus jeunes, ce sont 195 bénéficiaires supplémentaires. Hausse portée de façon 
quasi exclusive par les progressions enregistrées sur le pôle VIF (Accueil de Jour, LEAO et HU). 
Pour le secteur des adultes, nous enregistrons 287 bénéficiaires supplémentaires mais les disparités 
sont importantes. Le Service Soutien Parentalité accuse un repli de plus de 50 bénéficiaires (activité 
Médiation Familiale réduite du fait de l’absence d’un professionnel pendant 6 mois) de même qu’au 
niveau des différents Groupes d’Entraide Mutuelle avec un cinquantaine d’adhérents en moins… A 
contrario l’activité est portée par le pôle VIF notamment les actions menées en commissariat ou 
gendarmerie avec près de 200 personnes accompagnée. L’activité des Services d’Aide par le Travail 
n’est pas en reste avec une progression d’environ 250 bénéficiaires de plus !  
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PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2022 

 

➔ Mise à l’honneur de salariés volontaires en renfort à l’occasion de la 5ème vague 
COVID 

 
L’hiver 2021-2022 a été compliqué pour les structures avec 
hébergement, avec l’absentéisme lié à la crise sanitaire. 
Plusieurs salariés se sont portés volontaires pour aller en 
renfort à la MECS Foyer Besseige et au Foyer des Avouards, y 
compris sur des temps de week-end et congés pour aider les 
équipes des établissements et assurer l’accompagnement 
des personnes accueillies. 
L’association a tenu à valoriser et reconnaitre cette solidarité 
et a organisé 3 manifestations (Foyer des Avouards, Foyer 
Besseige, et ESAT de Virey-le-Grand) afin de mettre à 
l’honneur les salariés volontaires.  
 

➔ Ouverture Unité d’Enseignement Élémentaire Autisme (UEEA) 
 

En septembre 2022, le pôle autisme a ouvert une Unité 
d’Enseignement Élémentaire Autisme (UEEA) au sein de 
l’école Ruisseau Mauguet à Saint-Rémy.  
Le dispositif UEEA est un dispositif Éducation Nationale qui 
va permettre à des enfants porteurs de TSA de poursuivre 
leurs apprentissages pédagogiques (langage, manipulation 
des chiffres, de l’écriture, les interactions sociales, les 
émotions etc.) ainsi que les prérequis à leur autonomie. 
 

L’objectif visé est prioritairement de tendre vers une scolarisation en classe de référence. 
 
➔ Ouverture Villa Orbize 

 
En octobre 2022, le pôle autisme a ouvert également la Villa 
Orbize évoquée lors de notre précédente assemblée 
générale, puisque la maison qui abrite ce dispositif avait été 
acquise par l’association à l’automne 2021, dans le cadre 
des projets innovants que nous avions proposé à l’ARS pour 
répondre aux jeunes sans solution. 
Le projet consistait en une sortie de 6 jeunes adultes 
maintenus à l’IME Orbize au titre de l’amendement Creton, 
c’est à dire au-delà de 20 ans... de façon à permettre à ces 
jeunes de bénéficier d’un accompagnement plus proche de 
celui qu’ils auraient s’ils étaient accueillis en secteur adulte. 

Leur départ de l’IME permet en contrepartie l’accueil d’une douzaine de jeunes porteurs de 
TSA, en accueil séquentiel à temps partiel selon leurs besoins. 
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➔ Ouverture Dispositif de répit 
 

En décembre, un dispositif de répit a ouvert dans les 
locaux de l’IME l’Orbize, toujours pour le pôle autisme 
donc, en complément des temps d’ouverture habituels 
à l’IME. Ce dispositif s’adresse à des enfants ou 
adolescents, présentant un handicap reconnu par une 
notification CDAPH (pas nécessairement TSA) 
d’orientation en établissement ou service médico-social, 
et pour lesquels s’expriment : 
- Soit une prise de distance avec leur environnement 

habituel (famille, structure d’accueil, lieu de 
scolarisation) et un accompagnement spécifique,  

- Soit un besoin de répit sur des temps courts (journée) 
ou plus longs pour les familles, proches aidants, 
assistants familiaux, …  

- Soit encore des temps d’apaisement ou de ressourcement en dehors des périodes de 
scolarisation 

 
➔ Référents harcèlements, charte et plaquette 

 

 

 Les PEP71 ont renouvelé les référents harcèlement 
moral et agissements sexistes. Il y a deux référents 
issus du CSE et deux référents salariés. Après une 
formation en avril, les référents ont élaboré une charte 
et une plaquette de communication à destination de 
l’ensemble des salariés. Les deux documents sont 
censés répondre au besoin de communication et 
d’anticipation de ces problématiques, afin d’être dans 
un processus préventif. 

  
➔ Vie associative : reprise journée des salariés 

 
Après 3 annulations consécutives, la journée 2022 a revêtu 
une importance toute particulière : une occasion privilégiée 
de rencontrer des collègues qui exercent de façon singulière, 
de découvrir les dispositifs parfois éloignés du quotidien de 
chacun mais qui œuvrent tous avec les mêmes idéaux de 
solidarité et de laïcité pour inclure, dans la société 
d’aujourd’hui avec les mêmes droits, les personnes 
accompagnées. 
La thématique de la journée était le harcèlement sexuel et 
moral. Après un quizz pour tester les connaissances de chacun 
et la présentation des salariés référents harcèlement sexuel 
et agissements sexistes, une première conférence de Me 

Phillipe PATAUX, Avocat au barreau de Paris spécialisé en droit social, a permis d'expliciter de 
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façon claire la réglementation, avec des exemples concrets. Une seconde conférence, avec M. 
Jean-Claude DELGENES, Expert en organisation du travail, a complété ces informations. 
Enfin, un temps participatif a été organisé : les salariés, répartis en équipe, ont été à la 
rencontre de l'ensemble des pôles, afin de découvrir les différents établissements et services. 
Plus de 300 salariés et quelques administrateurs ont assisté à cette manifestation : une 
journée très enrichissante et conviviale, cela a fait plaisir à tous de pouvoir se retrouver. 
 

➔ Manifestation Oubliés du Laforcade-Ségur 
 

La revalorisation des métiers de la 
santé, à la suite de la crise sanitaire, a 
occasionné des inégalités entre les 
salariés car la revalorisation Laforcade 
ne s’applique pas à l’ensembles des 
salariés du secteur médico-social. 
Ainsi certaines catégories de 
professionnels (agents de service, 
personnels administratifs ou de 
direction) ne sont toujours pas 

concernées par les différentes revalorisations alors qu’ils contribuent tous à l’accueil et à 
l’accompagnement direct ou indirect des personnes accueillies et des résidents par leur 
présence, et leur disponibilité… Cette injustice est dénoncée avec constance par notre 
association comme d’ailleurs la majeure partie des organisations similaires. 
À l’initiative de notre fédération employeur NEXEM, les salariés des établissements et services 
se sont mobilisés dans le cadre d’une journée nationale destinée à interpeller les pouvoirs 
publics (élus et institutionnels) quant à l’iniquité de la revalorisation qui laisse sur la touche 
environ 25% des salariés dans nos institutions. 
 
➔ Identification du volume d’heures de bénévolat  

 

Les informations concernant les ‘’contributions volontaires’’ 
des bénévoles n’avaient jamais fait l’objet d’une valorisation 
comptable dans le compte de résultat associatif. Ces temps de 
bénévolat qu’apportent les membres au fonctionnement 
régulier de l’association, nous ont semblé toutefois essentiels 
à présenter, afin de mettre en lumière l’investissement 
conséquent qu’il représente pour le bon fonctionnement de 
l’association. 
Que ce soit lors de temps de réunions des instances 
statutaires, mais également lors des recrutements, ou lors des 
temps d’échanges avec les établissements et services (pour les 
administrateurs référents), de même que pour le temps 
consacré à la représentation ou aux échanges partenariaux, un 
outil de suivi de ces volumes horaires a donc été élaboré. 

En 2022, le  total d’heures de bénévolat recensé s’est élevé à 2 200 heures soit 1.5 Equivalent 
Temps Plein (ETP). 
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PROJETS IMMOBILIERS : 
 
➔ Accueil de jour Pointe de la Colombière à Chalon 

 
La dissociation des Accueils de Jours (AJ) et Service 
d’Accompagnement à la Vie sociale (SAVS) du pôle 
Inclusion Sociale imposait de disposer de locaux 
dédiés pour les AJ.  Il s’avérait nécessaire compte 
tenu de la spécificité du public accompagné de 
disposer de locaux accessibles et permettant aux 
bénéficiaires de l’accompagnement de pouvoir 
accéder aux services publics ou assimilés. 
Le secteur chalonnais est le premier à bénéficier de 
cette transformation, par suite de l’acquisition par 
l’association d’un local pointe de la Colombière (à 
proximité immédiate du CMPP-CASMP-CROP et de 
l’antenne chalonnaise du SAMSAH). Les travaux de 
transformation ont nécessité quelques mois de 
réhabilitation de l’espace et sa mise aux normes ERP 
(Établissement recevant du public) pour une 
opérationnalité depuis octobre 2022. 

Ce projet d’un coût global d’un peu plus de 120 k€, 
augure d’autres transformations à venir concernant 
les autres AJ de Paray-le-Monial et de Mâcon, à 
envisager de façon similaire dans les prochaines 
années... 

 
➔ Villa Orbize à Bey 

 
 

 L’ARS Bourgogne Franche-Comté a 
accordé à l’association une enveloppe de 
crédits non reconductibles de 550 k€ 
permettant de financer l’acquisition de la 
villa Orbize et les travaux 
d’aménagement, d’accessibilité et de 
sécurisation nécessaires. 
Ceux-ci ont été entrepris à compter du 
printemps 2022 et la villa est devenue 
opérationnelle à compter des congés de 
Toussaint. 
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➔ Local CSE à Virey-le-Grand 
 

Le site de l’ESAT de Virey-le-Grand abrite 
depuis plusieurs années maintenant le 
Comité Social et Économique de 
l’association : les locaux dédiés au CSE sont 
ceux de l’ancienne salle de réunion située 
au deuxième étage du bâtiment 
administratif de l’ESAT de Virey. Le CSE 
occupe cette grande salle ainsi que le 
bureau attenant, sur une surface d’environ 
35 m², dont un rafraichissement semblait 
nécessaire...Les membres du comité avaient 
formulé cette demande mais après visite sur 
site, il a été convenu d’aller un peu au-delà 
d’un simple rafraichissement. 

Sol, murs, plafonds, éclairages, chauffage, point d’eau, toilettes, tout a été réinterrogé, pour 
des travaux programmés sur la fin d’année 2022, d’un coût d’environ 55k€. 
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DOMAINE DES POLITIQUES EDUCATIVES ET SOCIALES DE PROXIMITE 

 

LA CAISSE DE SOLIDARITE 

 

La Caisse de Solidarité s’appuie sur la subvention versée par le Département, les cotisations 
des adhérents et sur la générosité publique. La Commission de Solidarité attribue diverses aides 
financières aux enfants et adolescents dont les familles rencontrent des difficultés passagères : 
 

1. Aide à la restauration scolaire,  
2. Aide aux départs en classes de découvertes,  
3. Aide individualisée (secours d’urgence).  

 
Le budget de ces aides est alimenté en partie par les adhésions à l’association. Adhérer aux 
PEP est donc une réelle action de solidarité. Les aides sont attribuées par une commission qui se 
réunit plusieurs fois par an. Pour toute demande d’aide, il convient de fournir les pièces suivantes : 
 

1. Imprimé de demande d’aide financière,  
2. Copie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition sur le revenu, 
3. Copie de la dernière attestation de paiement de la Caisse d’Allocations Familiales 
mentionnant le quotient familial. 
 

En 2022, 19 173.85€ ont été attribués, avec un financement essentiellement sur le paiement 
de la restauration scolaire. Ci-dessous les objets des aides accordées : 
 

Type d’aide 
Nombre 

d’enfants 

Restauration scolaire 136 

Activité extra-scolaire 9 

Voyage scolaire 2 

Internat 1 

Garderie 1 

Aide individualisée 12 

TOTAL 161 

 

Soit 161 enfants aidés sur l’exercice 2022, pour 92 familles. 
 
 

LES ADHESIONS 

 

Les cotisations sont à 20 euros minimum pour l’adhésion annuelle. 
Le montant des adhésions finance à parts égales le SAPAD et la Caisse de Solidarité. 
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En 2022 : Adultes : 99 adhérents / Élèves : 0 adhérents  

Le nombre d’adhérents  se stabilise 

depuis plusieurs années aux environs 

d’une centaine, ce qui, au regard des 

activités de l’association, demeure très 

faible …Le montant global des 

adhésions est de 3 875€ répartis pour 

moitié entre le SAPAD et la caisse de 

solidarité. De nombreux adhérents 

soutiennent les activités de 

l’association par une cotisation bien 

supérieure à la cotisation minimum de 

20 euros (montant moyen de 39.14€). 
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➢ Le SAPAD 71 

 

Le Service d’Assistance Pédagogique A Domicile (SAPAD) s’adresse aux élèves (enfants et 
adolescents) dont l’interruption de scolarité pour raisons de santé est égale ou supérieure à 
15 jours ou est itérative. Ce service permet la mise en place de l’APADHE (Accompagnement 
Pédagogique À Domicile, à l’Hôpital ou à l’Ecole). Il est le fruit d’une collaboration entre la 
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN 71) et l’association 
des PEP71.  

Mme Aude BARADEL, professeure 
des écoles spécialisée est mise à 
disposition de l’association par 
l’Éducation Nationale, pour 
assurer la gestion de ce service en 
lien avec les enseignants des 
élèves empêchés. 
L’association assure la logistique et 
le remboursement des frais de 
déplacements pour les 
enseignants qui se rendent sur le 
lieu de pour l’accompagnement 
pédagogique. 

 
Au cours de l’année scolaire 2021-2022, 986 cours d’une durée de 45 minutes ou 60 minutes 
selon le niveau de scolarité des élèves ont été assurés grâce à ce dispositif, grâce à la 
mobilisation de 110 enseignants qui ont parcouru un peu plus de 3 200 kms pour assurer cette 
mission auprès de 172 enfants et adolescents du département. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



14 

 

 

LES RESSOURCES HUMAINES 

 

Accroissement continu du nombre de salariés : 

 
 
Au 31 décembre 2022, l’Association comprend 410 salariés en CDI (représentant 363.94 
Equivalent Temps Plein). 
Auxquels s’ajoutent 27 salariés en CDD, présents dans les effectifs au 31 décembre 2022, soit 
un total de 427 personnes physiques. 
 
En 10 ans, l’Association a vu son nombre de salariés augmenter de 93 personnes en CDI, avec 
un ratio moyen de temps de travail passant de 0.75 en 2012 à 0.89 en 2022. 
 
Au cours de l’année 2022, 288 contrats (ou avenants) à durée déterminée ont été conclus. 

 
95 embauches en CDI réalisées en 2022 
avec 58 départs (soit une balance de + 37 
salariés). 
Le nombre de départs s’est accentué sur ces 
2 dernières années (59 départs en 2021 
contre 30 en 2020 et 36 en 2019) ; à mettre 
en relation avec le changement induit par la 
période Covid (envie de changer de métier, 
sentiment de ‘’dévalorisation’’ des métiers 
du secteur social et médico-social…). 

Ce nombre de départs en augmentation fragilise les services, puisqu’en parallèle, le besoin de 
recrutement ne fait qu’augmenter (95 embauches CDI en 2022, 70 en 2021 ; 43 en 2020…) 
En fin d’année 2022, un peu plus de 30 postes étaient disponibles et non pourvus sur 
l’ensemble de l’Association. 
Ce nombre a malheureusement augmenté au cours du 1er trimestre 2023 (environ 40 postes 
vacants). 
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Egalité professionnelle Femmes / Hommes 

 

L’index d’égalité professionnelle FEMMES/HOMMES est un outil visant à favoriser l’égalité 
salariale entre les femmes et les hommes… Chaque année au plus tard le 1er mars, les 
entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et publier sur leur site internet, de manière 
visible et lisible, la note globale de l’Index de l’égalité femmes-hommes ainsi que la note 
obtenue à chacun des indicateurs le composant. 
 

Prime Mobilité 
 

Lancement de l’Aide « ticket mobilité » 
en Septembre 2022 : celui-ci vise à 
apporter un soutien au pouvoir d’achat 
des salariés pour leurs déplacements 
domicile-travail en véhicule personnel 
en l’absence de transport collectif ou en 

zone blanche de mobilité (sous conditions d’un revenu mensuel maximal de 2 fois le SMIC et 
d’un trajet représentant au minimum 30 km).  
Il s’agit d’une aide mensuelle de 40€ par mois pour un temps plein, à destination des salariés 
dépendant de leur voiture pour se rendre de leur domicile à leur travail. Le Conseil Régional 
de Bourgogne-Franche-Comté compense à hauteur de 50% le montant servi à chaque salarié, 
travaillant en BFC. 
La mise en œuvre effective du « ticket mobilité » est soumise au principe de volontariat de 
l’employeur : il s’agit d’une démarche dans laquelle les PEP71 ont décidé de s’inscrire. 
 
Sur l’année 2022, de septembre à décembre, 56 salariés ont bénéficié de cette aide, pour un 
montant total versé de 6 347.60€ (reste à charge de 3 172.80€).  

Calcul de l'index d'égalité professionnelle femmes-hommes

indicateur 

calculable 

(1=oui, 0=non)

valeur de 

l'indicateur
points obtenus

nombre de points 

maximum de 

l'indicateur

nombre de points 

maximum des 

indicateurs 

calculables

1- écart de remuneration (en %) 1 1.4 38 40 40

2- écarts d'augmentations individuelles 

(en points de %)
1 2.1 20 20 20

3- écarts de promotions (en points de 

%)
1 4.3 15 15 15

4- pourcentage de salariés augmentés 

au retour d'un congé maternité (%)
1 100 15 15 15

5- nombre de salariés du sexe sous-

représenté parmi les 10 plus hautes 

rémunérations

1 4 10 10 10

Total des indicateurs calculables 98 100

INDEX (sur 100 points) 98 100
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LE SERVICE QUALITE ET PROJETS  

 

 

 En Juin-juillet : nous déposons 2 réponses aux appels à 

projet du conseil départemental : un projet pour une 

extension du PAD et un projet pour la création d’une 

unité de vie innovante, pour des enfants de 3 à 6 ans 

relevant de la protection de l’enfance avec des troubles 

du comportement. 

Soutenance des 2 projets début septembre : nous 

sommes retenus pour le dispositif d’accueil atypique, 

ouverture progressive à partir du printemps 2023. 

 

 

 Poursuite de la démarche de mise en conformité RGPD : 

- Registre des activités de traitement : suite à 

l’inventaire, tous les types de données ont été 

catégorisées par thématique, avec la définition de 

quelles données, qui y a accès, quelle sécurité, combien 

de temps… 

- Analyse d’impact du dossier de l’usager : quelles 

finalités, quelles données ? Le traitement de données 

personnelles est susceptible d’engendrer un risque 

élevé pour les droits et libertés des personnes 

concernées, ce qui a nécessité une analyse d’impact 

permettant de prendre les mesures appropriées afin d'atténuer le risque.  

- Registre des violations : suivi des violations de données (non-respect de confidentialité ou 

perte de données). Toute violation de données doit être signalée à sa direction sans délai pour 

que les mesures correctives soient mises en place.  

- Procédure d’accès aux droits : notice explicative et tableau de suivi des demandes 

➔ Outils de communication en FALC, sensibilisation des professionnels. 

 

Un groupe de travail est constitué de membres du CODIR pour actualiser le protocole 

associatif de signalement des évènements indésirables ou graves. En plus de l’actualisation 

du document procédure, le groupe de travail élabore un 

visuel à destination des salariés et une fiche synthétique à 

destination des cadres. Cette actualisation a été l’occasion 

de faire une présentation aux professionnels en réunion de 

fonctionnement (rappel pour certains, informations pour 

les nouveaux salariés.) 
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LE SERVICE SYSTEME D’INFORMATION 

 

• Les structures étaient équipées de NAS (disque dur connecté au réseau informatique) 

afin de stocker et de partager des documents. Mis en place depuis plusieurs années, 

certains donnaient des signaux d’alerte. Avant qu’ils deviennent obsolètes, nous avons 

cherché une solution de remplacement : mise en place de sharepoint = espace de 

stockage en ligne, lié aux licences Microsoft office 365. 

Il a fallu créer les différents sites, l’architecture et droits d’accès et transférer les 

données. 

 

• Le serveur associatif (hébergement des données et logiciels métiers) arrivait à son 

échéance. Il a été décidé de profiter de l’occasion pour passer en hébergement 

données de santé (HDS), hébergement plus sécurisé. Un point de plus dans la 

démarche RGPD. Cela a représenté un gros travail en amont avec les 2 prestataires 

(serveur et logiciel) pour calibrer la nouvelle infrastructure, les droits, faire une 

migration test en juillet… avant de faire la migration effective fin aout. Puis à ce 

moment, corriger les effets de bords, affiner les paramètres réseau… 
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QUELQUES ELEMENTS BUDGETAIRES  

 

Eléments chiffrés relatifs à la nature des produits perçus, dans un premier temps pour tout ce qui 

concerne la tarification des établissements et services sociaux et médicosociaux, produits de la 

tarification qui représentent 72,93 % des recettes totales. 

 

 
 

 

 

Avec en sus les résultats de la gestion centralisée de trésorerie (0.06%), les participations des 
bénéficiaires des ESMS (3.92%), les recettes des services financés par diverses subventions 
publiques (10.73%), l’ensemble des produits de gestions exceptionnels des ESMS (7.91%) et les 
recettes découlant de l’activité commerciale des ESAT (4.14%), ce sont 99.7% des recettes qui sont 
en lien direct ou indirect avec la gestion des Etablissements et Services Sociaux ou Médicosociaux.  
Les recettes propres associatives sont alimentées par les activités des politiques éducatives et 

sociales de proximité du siège, divers remboursements, dons et cotisations, qui ne représentent 

que 0.30% du volume global. 

3.39%

62.47%

34.14%

Répartition produits de tarification

DDETS ARS CD
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2403 688 € 

18669 603 € 

5784 848 € 

Dépenses d'exploitation courante

  Dépenses de personnels

Dépenses de structure

Présentation des charges par type de dépenses


